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pages. Cela fournit des indices précieux sur l’efficacité du contenu et 
permet d’apporter des améliorations au besoin. 

8. favoRisEz L’ajout dE LiEns PERtinEnts Et étabLissEz 
dEs PaRtEnaRiats
Il est toujours intéressant de naviguer sur un site qui offre des pistes 
supplémentaires d’informations sur des sujets susceptibles d’inté-
resser la clientèle visée. Par exemple, intégrez des liens vers le milieu 
hospitalier ou d’autres ressources qui répondent aux questions sur les 
aînés. Vous pouvez également, pour améliorer le contenu de votre site, 
partager des liens avec le site d’autres entreprises, ce qui peut rapporter 
aux deux parties.

9. faitEs vaLoiR L’EnviRonnEmEnt autouR dE La RésidEncE
Près de quelles commodités votre résidence se trouve-t-elle ? Consi-
dérez qu’il s’agit d’un atout certain. Énumérez les services à proximité  
qui risquent de faire pencher la balance de votre côté quand il sera 
temps de prendre une décision finale sur l’hébergement (hôpital, caisse  
populaire et banques, cliniques, église, restaurants et boutiques, club 
de l’âge d’or, etc.)

10. ExPosEz-vous suR LEs PoRtaiLs d’hébERGEmEnt PouR aînés
Des portails d’hébergement pour aînés offrent de nombreux services 
liés à la promotion des résidences. En plus d’être en tête de liste dans 
les moteurs de recherche, les portails d’hébergement offrent différents 
forfaits pour la conception de sites, de visites guidées sous forme de 
vidéo et d’annonces dans un bottin de résidences. 

11. adaPtEz LE contEnu À unE cLiEntèLE ÂGéE
Eh oui ! Les aînés aussi sont de plus en plus fervents d’Internet et ils 
apprécieront sans doute l’attention particulière que vous aurez appor-
tée à certains détails leur facilitant la lecture. En voici quelques-uns : 
bonne taille de caractères, contraste entre l’écriture et le fond, titres 
accrocheurs, phrases courtes et simples, police de caractères claire, pas 
d’italique, de texte souligné ni de majuscules et texte aéré.

12. faitEs unE dEscRiPtion cLaiRE dEs sERvicEs offERts
Une description globale des services offerts par votre résidence contri-
buera à éclairer un résident potentiel en vue de son choix final. Men-
tionnons, entre autres, le menu, le personnel infirmier, le nombre de 
chambres, les installations sanitaires, les activités offertes ou tout autre 
service proposé. Une description synthétique, dans le style d’une suite 
de points, a l’avantage d’être rapide à consulter et facile à comprendre.  I  

souRcEs 
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« BDC Perspectives : Le site web, un incontournable en affaires » Sur le site de BDC : http://
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Vous souvenez-vous de votre premier emploi et de votre première 
journée en poste ? Comment vous sentiez-vous ? Votre supérieur im-
médiat a-t-il pris le temps de vous expliquer en détail comment les 
choses fonctionnaient dans l’entreprise ? Avez-vous reçu un manuel 
de l’employé pour vous aider à vous intégrer à votre nouveau milieu de 
travail, ou avez-vous dû tout découvrir par vous-même ?

Fournir un manuel de l’employé au moment de l’accueil et de l’inté-
gration d’un nouvel employé, dans un centre d’hébergement ou tout 
autre secteur d’activité, est l’une des activités essentielles suivant tout 
processus d’embauche. Quoique trop souvent négligé, le manuel de 
l’employé constitue généralement la première source d’informations 
sur le milieu de travail à laquelle ont accès les nouveaux employés. Cet 
outil s’avère d’autant plus important en ce contexte de rareté, où la 
main-d’œuvre est de plus en plus sensible aux influences externes, telles 
que les tendances du marché et la concurrence entre les entreprises. De  
ce fait, les employeurs n’ont maintenant d’autre choix que de définir, 
formaliser et diffuser leurs conditions de travail. N’oubliez pas toute 
l’énergie déployée pour acquérir votre nouvel employé ! 

En plus d’être un outil précieux visant la rétention du personnel, le 
manuel de l’employé constitue un outil de gestion particulièrement 
utile, puisqu’il permet aux employés de mieux connaître les attentes 
de la direction du centre d’hébergement. De fait, il facilite grandement 
le travail des gestionnaires. Mais surtout, il assure équité et rigueur 
dans l’application des règles de fonctionnement, des procédures et des 
conditions de travail, ce qui s’avère toujours très rassurant, et ce, tant 
pour les employés que pour les gestionnaires en place. De ce fait, la 

direction du centre d’hébergement démontre qu’elle se soucie de ses 
employés et qu’elle fait tout en son pouvoir pour établir une structure 
interne formelle, juste et cohérente. 

L’idéE vous intéREssE ?
voici LE modE d’EmPLoi En 3 étaPEs :

1. Réfléchir à chacun des thèmes concernant les ressources 
humaines

La rédaction d’un manuel de l’employé nécessite une réflexion et di-
vers questionnements sur chacun des éléments essentiels à communi-
quer aux employés. Lors de cette étape, il ne faut pas hésiter à consulter 
les gestionnaires, ainsi que des employés-clés, pour le choix des thèmes 
à inclure dans le manuel.

Voici un aperçu des thèmes que l’on trouve habituellement dans le 
manuel de l’employé :

•	 Message	de	la	haute	direction
•	 Historique	et	présentation	du	centre	d’hébergement
•	 Mission,	valeurs	et	attentes	de	la	haute	direction
•	 Organigramme
•	 Période	d’essai	et	évaluation	du	rendement
•	 Horaires	de	travail
•	 Rémunération	 :	 politique	 de	 rémunération,	 révision	 salariale,	

temps supplémentaire, etc.
•	 Avantages	 sociaux	 :	 assurances	 collectives,	 régime	 collectif	

d’épargne-retraite
•	 Jours	fériés
•	 Vacances
•	 Congés	sociaux	et	pour	événement	familial
•	 Autres	avantages	(vêtements	de	travail,	développement	des	com-

pétences, etc.)
•	 Politiques	du	centre	d’hébergement	 :	 confidentialité,	 relations	

interpersonnelles en milieu de travail, assiduité et ponctualité, 
utilisation des outils de télécommunication, drogues et alcool, 
déclaration des lésions professionnelles, entretien des lieux, me-
sures disciplinaires, moyens de communication, etc.

•	 Procédures	de	résolution	de	mésententes

2. Rédiger le manuel de l’employé
C’est la partie la plus longue du processus. D’abord, le manuel doit être 
rédigé en utilisant des termes simples et précis. Il faut toujours garder   

LE manuEL dE L’EmPLoyé, 
UN éLémENt DE RétENtIoN !
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en tête que le manuel s’adresse d’abord et avant tout aux employés du 
centre d’hébergement. De plus, la rédaction sous forme positive doit 
être préférée à celle du style militaire. Ainsi, il est préférable de dire 
aux employés ce qu’ils doivent faire plutôt que ce qu’ils ne doivent 
pas faire. Aussi, afin de rendre la lecture plus personnalisée, il est inté-
ressant d’utiliser les termes « vous » en s’adressant aux employés et  
« l’entreprise » pour désigner l’employeur.

Puis, il convient de s’assurer que les conditions de travail établies res-
pectent bien les différentes lois en vigueur (Normes du travail, Code 
civil du Québec, Loi sur la santé et la sécurité du travail…). À cette 
étape, n’hésitez pas à recourir aux services de professionnels afin de 
valider la conformité de vos écrits.

3. Diffuser le manuel de l’employé à l’ensemble du personnel
Après ces travaux de réflexion et de rédaction, il s’avère toujours très 
agréable de présenter le nouvel outil de références à l’ensemble des 
employés. Au départ, il est essentiel que vos gestionnaires aient reçu 
un minimum d’information et de formation sur les raisons d’être, le 
contenu et la façon d’appliquer le contenu du manuel. Après tout, ils 
seront vos porte-parole auprès des employés. Par la suite, il faudra re-
mettre une copie à chacun des employés à l’occasion d’une réunion 
générale, par petits groupes ou individuellement. Et pourquoi ne pas 
profiter de cette occasion pour créer un happening, un événement so-
cial à l’intérieur de votre organisation ? 

Au moment de l’accueil et de l’intégration d’un nouvel employé, il 
s’avérera essentiel de lui présenter et de lui remettre le manuel dès les 
premiers jours. Nous vous recommandons aussi de faire signer un accu-
sé de réception du document, qui sera la preuve que cet employé a bel 
et bien été informé des objectifs et règles du centre d’hébergement.

Ainsi, en vous dotant de politiques justes et équitables, vous contri-
buerez à maintenir un sentiment d’appartenance chez les employés 
actuels et futurs et faciliterez le travail de vos gestionnaires.  I

�
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En tant qu’architecte et partenaire privilégié ayant collaboré, avec mon 
équipe, à plus de 20 projets totalisant environ 3 000 unités pour dif-
férents promoteurs depuis les dernières années, il m’est possible de 
constater l’évolution de certaines tendances en architecture dans le 
milieu des résidences pour les aînés et les retraités.

avant tout, LEs défis inhéREnts au sitE
Chaque site offre des opportunités, mais comporte aussi des contrain-
tes physiques (dimensions du site, vues, ensoleillement, topographie 
du terrain, accessibilité, etc.) et des contraintes réglementaires établies 
par la municipalité (usages permis, zonage autorisé, coefficient d’oc-
cupation du sol, hauteurs permises, matériaux autorisés, orientation 
stylistique, etc.). Les contraintes initiales de tout projet permettent à 
l’architecte de préciser les premières esquisses, et au promoteur de dé-
couvrir le potentiel d’exploitation du terrain. 

Après l’analyse du site et l’étude de marché, les professionnels et le 
promoteur pourront élaborer plus précisément les caractéristiques et 
la spécificité du projet.

Puis, LEs tEndancEs sE dEssinEnt
L’évolution constante du type de clientèle oblige les promoteurs à met-
tre à jour le produit qu’ils offrent. Voici quelques observations sur les 
tendances du moment :

La typologie et la superficie des unités
La typologie est dictée par l’étude de marché. Néanmoins, la demande 
semble privilégier les unités d’une chambre plutôt que les studios. 
Quant à la superficie des unités, elle a tendance à diminuer en milieu 
urbain, tandis qu’en région, les unités sont plus grandes. Il est évident 
que le ratio de la superficie des unités par rapport au coût du terrain a 
beaucoup d’impact afin de maintenir un coût d’achat ou de location 
acceptable. Toutefois, dans le futur, la tendance devrait favoriser les 
unités de plus grandes dimensions, considérant que le marché sera in-
vesti, à court terme, par les baby-boomers qui auront plus de moyens 
financiers et… beaucoup de meubles.

Le condominium ou le locatif
Dans le passé, les unités pour les aînés et les retraités étaient conçues 
exclusivement pour la location. Aujourd’hui, dans une même rési- 
dence, on trouve une certaine quantité d’unités offertes à la vente. Ceci 
entraîne plusieurs questions relativement à la localisation de ces types 

d’unités dans le complexe, à la gestion appropriée de chaque clientèle, 
à la spécificité du produit offert (typologie, superficie, finition intérieu-
re), etc. En somme, cette tendance oblige à élaborer un produit propre 
à la vente.

Les unités de soins (B2)
De plus en plus de projets intègrent un pourcentage d’unités de soins 
répondant à la norme B2 afin de fournir à leurs clientèles la possibilité 
de demeurer dans leur résidence d’adoption malgré une perte d’auto-
nomie. On y offre généralement un séjour de convalescence, un service 
de jour pour non-résidents et de l’hébergement approprié aux malades 
atteints de la maladie d’Alzheimer.

Ce défi supplémentaire pour les concepteurs en est un de taille puis-
que cela nécessite un accès distinct pour permettre aux ambulances de 
desservir ces unités de soins de manière appropriée et afin d’éviter le 
croisement des clientèles à l’intérieur du bâtiment. De plus, les exigen-
ces techniques pour répondre à la norme B2 (ventilation, électricité,  
largeur des corridors et des escaliers, etc.) sont plus importantes, d’où la 
nécessité de planifier dès le début du projet l’intégration de ces unités. 
La solution à privilégier serait de construire un bâtiment indépendant 
dédié exclusivement au B2 et relié par un corridor d’accès à la rési-
dence principale.

Le stationnement
D’habitude, les règlements municipaux dictent le nombre de places de 
stationnement requis pour un secteur et une typologie de bâtiment. En 
ce moment, au Québec, peu de villes ont une réglementation qui s’ap-
plique aux résidences pour aînés. Souvent, les règlements des villes ont 
été pensés en fonction d’une clientèle active. Il est bien évident que 
cette exigence ne correspond pas aux besoins de notre clientèle. Les 
villes sont donc actuellement en train de réviser leurs règlements pour 
tenir compte de cette nouvelle réalité; certaines l’ont même déjà fait.

Trois tendances se dessinent : la première prévoit un ratio de 0,8 place 
de stationnement par unité, la deuxième prévoit un ratio de 0,25 place 
de stationnement par unité et la troisième, la plus radicale, un ratio de 0 
place de stationnement par unité (par exemple, dans l’arrondissement 
du Plateau-Mont-Royal).

Actuellement, le défi pour les promoteurs consiste à répondre aux at-
tentes de nouveaux résidents ayant une voiture et désirant la mettre 

RésidEncEs PouR 
aînés Et REtRaités
LES tENDANCES SE DESSINENt... 
EN ARCHItECtURE
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à l’abri des intempéries. Mais il n’est pas rare que la situation évolue 
rapidement et que les résidents se départissent de leur véhicule au fur 
et à mesure que leurs habitudes de vie changent. En raison du coût 
élevé de construction d’une place de stationnement souterraine, une 
décision réfléchie s’impose dès le départ. Notre expérience nous dé-
montre qu’environ 0,3 place de stationnement par unité serait le ratio 
qui refléterait le mieux la réalité après quelques années de fonctionne-
ment de la résidence.

Les services communautaires 
La plupart des résidences offrent des services de base, notamment une 
salle à manger avec service aux tables, une salle communautaire et un 
bureau polyvalent à l’usage de l’infirmière et du médecin.

Certaines résidences offrent en plus à leur clientèle un dépanneur avec 
comptoir pharmaceutique, un salon de coiffure et d’esthétique, un 
comptoir bancaire, une salle à manger privée, un salon à chaque étage, 
une salle de cinéma, une bibliothèque et une salle d’exercices. À cette 
liste peuvent s’ajouter une chapelle, un service de buanderie et de net-
toyage à sec, une piscine intérieure avec spa, des bains thérapeutiques, 
un café bistro, un salon privé, une salle de billard, une allée de quilles, 
une salle multimédia, des salles de cours et de loisirs, un centre de bu-
reautique et un service de conciergerie.

Dans les années à venir se développeront tous les services axés sur le 
bien-être des usagers, par exemple, des parcours d’exercice intérieurs 
et extérieurs, un centre de santé (massages, soins des pieds, etc.). À 
cela s’ajouteront possiblement un minicentre des congrès, des locaux 
réservés à la peinture, au bricolage, à la menuiserie, etc. Des choix sont 
à faire, compte tenu de la nécessité de rentabiliser ces espaces.

Le style et l’intégration architecturale
Un style architectural est certainement dicté par une évolution dans 

les goûts d’un public de plus en plus exigeant. Il est aussi tributaire de 
la volonté des autorités municipales d’adapter la réglementation aux 
ambitions du promoteur et de son architecte. À cela s’ajoute, en milieu 
urbain, la tendance architecturale de plus en plus recherchée de l’har-
monisation avec le milieu construit.

Les balcons et la fenestration
Considérant que le souhait général est d’avoir un balcon privé, la ten-
dance est de fournir une loggia, par exemple un grand balcon cloison-
né avec un garde-corps vitré, ce qui permet d’allier clarté et intimité. 
Une autre tendance est le balcon de type français, comme une porte 
battante vitrée munie d’un garde-corps, ce qui permet une vue dégagée 
de l’extérieur tout au long de l’année.

En ce qui concerne la fenestration, la notion tendance est la lumière 
naturelle. Il est important et même essentiel de maximiser la grandeur 
des fenêtres tout en maintenant des parties ouvrantes de dimensions 
raisonnables pour en faciliter l’ouverture et l’entretien.

Les ascenseurs
La tendance est de prévoir plus d’un groupe d’ascenseurs en fonction 
de la dimension des étages afin de limiter les distances d’accès aux ap-
partements et d’offrir des parcours de rechange en cas de bris ou d’en-
tretien d’un équipement.

définiR unE tEndancE, un défi
La prudence est de mise avec les tendances, puisqu’elles représentent, 
la plupart du temps, l’anticipation d’un besoin et non un besoin réel 
signifié par la clientèle. Avec l’évolution constante des besoins et atten-
tes des générations à venir, de nouvelles tendances apparaîtront et les 
projets prendront de nouvelles formes. Nécessairement ? I

AU CŒUR DE LA RÉSIDENCE | aRchitEctuRE
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COMPTE RENDU

Le mardi 19 février 2008 a eu lieu le Forum québécois sur l’investissement 
multirésidentiel. Parmi les conférences au programme, l’une d’entre elles 
portait sur les logements pour personnes âgées. La conférence s’intitulait 
« Nouvelles occasions en aménagement multirésidentiel : Intérêt croissant  
envers les baux fonciers et innovations en matière de logement pour per-
sonnes âgées et d’achat à long terme ». L’animatrice était Heather Kirk, vi-
ce-présidente Financement des sociétés, Financière Banque Nationale inc. 
Elle détient une expérience de plus de dix ans sur les marchés des capitaux 
des secteurs de l’immobilier. 

tRois conféREnciERs étaiEnt PRésEnts
Zave Aberman, président-directeur général, Zaveco ltée, une compagnie 
qui exerce ses activités depuis plus de 30 ans dans le développement de pro-
priétés résidentielles et commerciales dans le sud-est des États-Unis pour 
des entreprises qui appartiennent à des autorités financières et privées. 
Jean-François Gilbert, directeur et consultant sénior en immobilier, 
Groupe Altus, groupe de services-conseils pluridisciplinaires en immobi-
lier au Canada. Depuis 2001, il est dans la division « Recherche – Évalua-
tion et services-conseils ». 
Mark Hansen, vice-président associé, Exploitation, CAP REIT (Canadian  
Apartment Properties Real Estate Investment Trust). Il est responsable  
de 1 260 unités situées au sud de l’Ontario qui totalisent 75 millions  
de dollars 

Tout d’abord, rien de nouveau sous le soleil en ce qui a trait aux facteurs 
de succès d’une résidence : un site sécuritaire et près de services, une offre 
diversifiée d’unités et de tailles d’unités qui répond aux besoins des clients 
actuels et futurs, des employés chaleureux et courtois, une ambiance  
stimulante et, enfin, le programme de crédit d’impôt pour le maintien  
à domicile.

De cette conférence, retenons tout particulièrement l’intervention de 
Jean-François Gilbert, qui a apporté une information propre au marché 
des résidences du Québec. En ce qui concerne les tendances du modèle 
dominant de ce marché, le conférencier a mentionné l’importance d’offrir 
des aires communes bien dimensionnées et éclairées et une gamme élargie 
de services, de personnaliser les relations avec les clients, de les maintenir 
actifs et de les garder dans la résidence même si leur niveau d’autonomie 
diminue un peu (une à deux heures de soins par jour).

Durant la période de questions, Heather Kirk a demandé quels seraient les 
effets des condos sur le secteur des résidences pour personnes âgées. Voici 
ce que Jean-François Gilbert a répondu : « Au Québec, on commence à 
voir certains projets avec des composantes condos relativement bien réus-
sis », en autant que ces projets de condos autonomes soient situés dans 
un emplacement où il n’y a pas de composantes locatives pour retraités et 

qu’il y ait des services. Il a également ajouté que si ces projets sont bien in-
tégrés à la trame urbaine, cela pourrait avoir des effets sur d’autres projets.  
En termes d’acquisition, M. Gilbert a ajouté que les produits de meilleure 
qualité ont été acquis par les principaux joueurs et qu’il y a eu une incursion 
dans ceux de taille moyenne, notamment au Saguenay et à Trois-Rivières. 
Les projets sont bien situés et ont le plus souvent des composantes condos. 
Les retraités ne veulent pas gruger leurs capitaux. Avec les taux d’intérêt ac-
tuels, l’accès à la propriété est selon lui une stratégie intéressante. Dépassé 
l’âge de 75 ans, les propriétaires peuvent ensuite être locataires.

Heather Kirk a également demandé aux conférenciers quelle était leur 
perception de la profondeur du marché au Québec. M. Gilbert a répondu 
qu’il s’agit d’une niche de marché, des logements où les locataires ont un 
certain âge. Il a ajouté la nécessité d’être préparé aux rigueurs de ce marché :  
« Il faut être bien aguerri avant de se lancer, mais cela peut être couronné 
de succès. » Il a appuyé ses propos en donnant l’exemple de Castel Royal, 
dans la municipalité de Côte-Saint-Luc, dans l’ouest de l’île de Montréal.

Le directeur et consultant sénior du groupe Altus a toutefois relevé la pos-
sibilité de problèmes en ce qui concerne les unités aux étages supérieurs 
chez une partie de la clientèle âgée : « Les gens ont le vertige, ils n’ont pas 
l’habitude de vivre dans un immeuble de 12, 13, 15 étages… Dans cer-
tains secteurs, c’est plus risqué. »

Enfin, voyons ce que M. Gilbert a présenté sur le contexte actuel du mar-
ché et ses perspectives :

•	 La	croissance	de	l’offre	fragilise	les	produits	de	première	et	deuxième	
générations, entraînant des augmentations de taux de vacance dans 
ces catégories d’actif;

•	 Le	 programme	 d’accréditation	 provinciale	 pourrait	 avantager	 les	
nouvelles résidences;

•	 La	 croissance	 de	 la	 demande	 est	 en	 baisse	 et	 le	 sera	 jusqu’en	
2010-2015 (ce qui correspond à la baisse du taux de natalité de la 
dépression des années 1930);

•	 La	bonne	performance	de	l’économie	dynamise	le	marché	de	la	re-
vente de maisons existantes, ce qui stimule les personnes de 60 ans 
et plus à modifier leur mode d’habitation;

•	 La	 période	 d’absorption	 des	 nouvelles	 unités	 s’accroît	 :	 des	mo-
ments difficiles s’annoncent pour les projets mal localisés et ayant 
une mauvaise association d’unités;

•	 Le	taux	global	d’actualisation	(TGA)	et	les	taux	de	rendement	inter-
ne avant financement (TRI) ont terminé leur période de compres-
sion : pour un produit de qualité desservant une clientèle autonome, 
bien localisé, en béton et pas trop âgé, les TGA oscillent entre 7,5 % 
et 8 %. À ce jour, aucune transaction de RPA n’a montré un TGA in-
férieur à 7,5 % au Québec et inférieur à 7,23 % ailleurs au Canada. I  

foRum québécois 
SUR L’INvEStISSEmENt 
muLtiRés idEnt iEL



18          L’Indice -  La revue des gestionnaires   |   vol.9 no2 www.lindice.ca

RésidEncE vEnduE dERnièREmEnt
RésidEncE anGE-maRiE

La résidence Ange-Marie est un établissement de 
26 chambres situé à Saint-Jérôme. Elle est desti-
née à une clientèle semi-autonome et en légère 
perte d’autonomie. 

un manuEL 
dE L’EmPLoyé À 
cRéER En LiGnE 

Pour ceux qui ont lu 
l’article sur le manuel 
de l’employé et qui 
souhaitent avoir de 
l’aide en ligne pour 
rédiger leur version, 
rendez-vous sur le site 
de TECHNOCom-
pétences à l’adresse  
http://technocom-
petences.qc.ca. Vous 
y trouverez un outil 
de création de ma-
nuel de l’employé 
et de l’employeur 
à télécharager. On 
vous guide pas à pas 
à chacune des étapes 
menant à sa créa-
tion, chaque point 
et module contenant 
les éléments princi-
paux à intégrer et des 
exemples concrets.

TECHNO Compé-
tences, Comité secto-
riel de main-d’œuvre 
en technologies de 
l’information et des 
communications, est 
financé par ses parte-
naires de l’industrie et 
par Emploi Québec.  

EN BREF

IMMOBILIER

Comme vous le savez tous, le Règlement sur les conditions d’obtention d’un certificat de conformité de résidences pour les personnes âgées est 
entré en vigueur le 1er février 2007. La date butoir pour se conformer aux exigences de la certification est le 1er février 2009. Où en est-on en ce 
printemps 2008 ? 

Notre spécialiste des résidences Johanne Cottenoir suit de près ce dossier chaud. En allant puiser ces renseignements tirés du site du ministère 
de la Santé et des Services sociaux du Québec, elle a recensé le nombre de résidences par région qui ont passé avec succès le test des exigences 
de la certification et qui sont maintenant officiellement certifiées. Cette liste date du 15 mai 2008, donc d’autres résidences auront sans doute été 
certifiées au moment de la publication de ces pages. 

Pour voir des rapports des visites d’appréciation de la qualité des services pour les CHSLD ainsi que les RI-RTF visités, rendez vous à l’adresse suivante : 
http://www.msss.gouv.qc.ca/sujets/organisation/visites_appreciation/visites.php.

Auberge Joie de vivre,  Jonquière
Centre aide hébergement régional Alzheimer,  St-Charles-de-Bourget 
Centre Curé-Larochelle inc.,  St-Odilon-de-Cranbourne
Centre d’Hébergement de Nicolet,  Nicolet
Centre d’hébergement Désyré-Pit,  Saint-Séverin
Château Pierrefonds,  Montréal
Foyer Annie,  Lac-Mégantic
Foyer chez Françine,  Lac-Mégantic
Gestion Par-Audet inc.,  Saint-Isidore
La Berceuse d’Or,  Saint-Eustache
La villa de vos Joies, S hawinigan-Sud
Le Cherbourg,  Brossard
Le Manoir Painchaud,  Saint-Eustache
Le Riverain,  Lotbinière
Les Habitations du Buton inc.,  St-Paul-de-Montminy 
Les habitations Sanscartier,  Gatineau
Les Jardins de la Falaise,  Sainte-Marie
Les Jardins Laviolette inc.,  Trois-Rivières
Les Jardins Logidor,  Québec
Les Résidences Des Chênes,  Shawinigan 
Les Résidences Desjardins Boisbriand,  Boisbriand
Les villas St-Georges,  victoriaville
L’Oasis Belle-vie,  Deschambault-Grondines 
Maison le Phare,  Jonquière
Maison Melior,  Cowansville
Maison Soleil,  Sainte-Thérèse
Manoir Centre-ville,  Sainte-Marie
Manoir cinq saisons,  Dolbeau-Mistassini
Manoir de la Giraudière,  Laval
Manoir de l’Amitié,  St-Gédéon-de-Beauce
Manoir des grands-parents,  Saint-Eustache
Manoir du Picardie,  Mont-Laurier 

Manoir Jeanne L’Archevêque,  Nicolet
Manoir St-Damien,  St-Damien-de-Buckland 
Marronniers (Les),  Lévis
Plein d’Amour,  Magog
Résidence Bishopton,  Dudswell
Résidence Château du Bel Âge,  Windsor
Résidence Christ-Roi,  Shawinigan
Résidence de la Providence,  Lachute
Résidence Duvernay,  Saint-Jérôme
Résidence Estelle,  Saint-Jérôme
Résidence Francine et Maurice Caissy-Cyr,  Sainte-Thérèse
Résidence Galante,   Saint-Charles-Borromée
Résidence Harmonie-Soleil,  Mont-Laurier
Résidence Jacques-Cartier Sud Inc.,  Saint-Jean-sur-Richelieu
Résidence Kennedy,  Pintendre
Résidence La Belle villa,  Saint-Jérôme
Résidence La Seigneurie Arthur Beauséjour,  Joliette
Résidence les Beaux jours inc.,  Ste-Marthe-sur-le-Lac
Résidence Lucia,  Laval
Résidence Maison Ginette Marsolais,  Terrebonne 
Résidence Marie-André,  Saint-Jérôme
Résidence Mimosa,  Laval
Résidence Notre-Dame,  victoriaville 
Résidence Portland,  Sherbrooke
Résidence vivre en harmonie,  Saint-Raphaël
Séjour Marie-Soleil,  Bois-des-Filion
villa D’Alma,  Alma
villa d’Accueil St-Bernard,  Saint-Bernard
villa des Chutes,  Dolbeau-Mistassini
villa des Sable,  Jonquière
villa Laurence,  Laurier-Station
villa Saint-Ambroise,  Saint-Ambroise

Liste des résidences qui ont obtenu la certification

tour d’horizon certification



Les meilleures garanties du marché

• Assurance des biens, formule étendue, sans règle proportionnelle

• Assurance Responsabilité civile générale

• Assurance Responsabilité professionnelle

• Assurance Responsabilité civile complémentaire

• Assurance Responsabilité pour administrateurs et dirigeants

• Assurance Bris de machines

• Et plusieurs autres couvertures qui sauront répondre à vos besoins…

J.P. Mallette & associés inc.
Gérard Lamarche C.d’A. Ass.-T.P.I., Président 

404, boulevard Décarie, bureau 100
Saint-Laurent (Québec) H4L 5E6  

Et plus encore !

Nos 30 années d’expérience nous ont permis de développer 

une expertise sans pareille dans le milieu de l’assurance. 

J.P. Mallette : le courtier par excellence qui saura répondre à 

tous  les besoins spécifiques de votre établissement. 

Contactez-nous pour de plus amples renseignements, nous nous ferons un plaisir de répondre
à vos questions le plus rapidement possible :

Téléphone : 514 744-3300 Sans frais : 1 800 344-3307 Télécopieur : 514 744-3095
   



Conçu spécialement pour les 
50 et plus. Douze stations-exercices 

autonomes certifiés Kino-Québec 
permettant de progresser à son rythme

INVESTISSEMENT : 46 000 $
EMPLACEMENT EXTÉRIEUR : 40‘ X 60‘
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1-888-878-3431  WWW.GOELAN.COM

fabricant d’équipements pour aires de jeux




